
 

  
 

 
 
 

 

   
 

Communiqué de presse 
 

Baromètre du financement de l’innovation Numeum 2026 

Les directions R&D misent plus que jamais sur l’IA, mais sont freinées 
par le manque de financement et la pression réglementaire 

Paris, le 3 mars 2026 

Numeum, première organisation des professionnels du numérique en France, 
publie la quatrième édition de son baromètre annuel du financement de l’innovation 
et de la R&D, en partenariat avec Ayming. Si l’élan technologique est porté par une 
omniprésence de l’IA, le passage de l’expérimentation à l’industrialisation se 
heurte à des réalités économiques, budgétaires et administratives durcies. 

L’intelligence artificielle, moteur des investissements en R&D  

En 2025, l'IA s'impose comme le premier moteur des investissements R&D. Bien 
qu’affichant un certain recul par rapport à 2024, la cybersécurité et le Cloud restent des 
piliers stratégiques : le Cloud comme infrastructure vitale pour la donnée, et la 
cybersécurité en réponse à la multiplication des menaces et en anticipation du 
développement de nouvelles technologies.  

Le financement : un frein persistant. La réglementation : nouvel enjeu majeur. 

Considéré comme le socle de leur compétitivité par 90 % des entreprises du numérique, 
la R&D se trouve malheureusement freinée par le manque de ressources financières 
(63 % des répondants) et par la pression réglementaire, désormais citée par 41% des 
entreprises (contre 21% en 2024). Ce bond notable et inédit s’explique principalement 
par un contexte de multiplication et de mise en œuvre de textes européens adoptés ces 
dernières années, confirmant la pertinence d’un mouvement de simplification, d’ores et 
déjà engagé à Bruxelles, et dont l’amplification serait bienvenue.  

Le CIR reste incontournable, le CII en fort recul 

Dans un contexte de contraction des levées de fonds privées, le baromètre révèle que 
les dispositifs fiscaux de soutien à l’innovation (notamment CIR, CII, IP Box) restent plus 
que jamais la colonne vertébrale de la R&D en France, avec notamment 62 % des 
répondants ayant recours au CIR et 42 % au CII (-16 points). Plus que de simples outils 
d’incitation, ces dispositifs sont de véritables leviers stratégiques permettant de 



 

  
 

 
 
 

 

   
 

maintenir l’effort de recherche & développement sur notre sol en dépit d’une 
conjoncture incertaine. 

Alors que de moins en moins d’entreprises déclarent qu’il est facile d’innover en France 
(43% en 2025 contre 64% en 2024), les résultats de cette édition 2025 rappellent la 
nécessité de disposer dans notre pays d’un cadre fiscal et réglementaire, stable et 
lisible, propice à la recherche et à l’innovation. 

Véronique Torner, présidente de Numeum, déclare : « Dans un contexte contrasté, 
marqué par l’IA comme moteur incontournable des investissements en R&D mais aussi 
par des obstacles qui demeurent, le baromètre de l’innovation 2026 souligne une 
nouvelle fois la pertinence des dispositifs mis en place en France pour faciliter la R&D. Le 
maintien du CIR dans le dernier PLF apparaît en particulier comme un élément clé du 
soutien à l’innovation. Les résultats de cette année confirment en outre la nécessité 
d’une simplification de la réglementation. »  

Mehdi Houas, président de la commission Finances & Fiscalité de Numeum, déclare : 
« Oui, l’ensemble de ces dispositifs ont montré leur utilité. Il faut a minima les maintenir, 
et idéalement les amplifier.  La réussite de la filière ne dépendra plus seulement de 
l’excellence technologique mais de la capacité des acteurs à stabiliser leur trajectoire 
financière en optimisant leurs leviers de financement et à maintenir le cap dans un 
écosystème réglementaire de plus en plus complexe et exigeant. » 

« Le baromètre met en lumière un signal préoccupant : 46 % des entreprises font face à 
des délais de restitution supérieurs à sept mois. À l’heure où les cycles technologiques 
s’accélèrent, ces décalages de trésorerie pèsent directement sur la capacité à maintenir 
l’effort d’innovation. », ajoute Bruno Coulmance, directeur du Consulting Innovation 
d’Ayming.  

A propos de Numeum  

Numeum est le syndicat patronal et la première organisation des professionnels du numérique en France. 
Membre de la fédération Syntec qui constitue la deuxième branche représentative du MEDEF, il représente 
les entreprises de services du numérique (ESN), les éditeurs de logiciels, les plateformes et les sociétés 
d’Ingénierie et de Conseil en Technologies (ICT). Numeum rassemble près de 2 500 entreprises 
adhérentes qui réalisent 85% du chiffre d’affaires total du secteur qui lui-même représente 70 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires et 670 000 collaborateurs en France. Présidé par Véronique Torner depuis juin 
2023, Numeum met en œuvre un projet d’impact pour faire rayonner la filière et fédérer les écosystèmes 
des professionnels du Numérique en France et en Europe. La présidence se fixe trois grandes priorités : 
les régions, pour accompagner les adhérents partout en France, les compétences, pour répondre aux 
défis de l’attractivité et de la mixité, et le numérique responsable pour accompagner et soutenir le 
développement d’un écosystème numérique dans une trajectoire d’impact positif sur le plan économique, 
social, sociétal et environnemental. Pour en savoir plus : www.numeum.fr 

https://numeum.fr/


 

  
 

 
 
 

 

   
 

A propos d’Ayming  

Cabinet de conseil en performance, Ayming met au profit de ses clients son expertise pour améliorer leur 
rentabilité et leur croissance, tout en restant à la pointe des évolutions économiques et réglementaires. 
Notre équipe est composée de plus de 1 600 experts répartis sur 14 pays à travers nos 3 domaines 
d’expertise : Innovation, RH et Finances & Taxes. En tant qu’acteur de référence du conseil en financement 
et management de l’innovation, nos équipes accompagnent plusieurs milliers d’entreprises dans la 
structuration et la sécurisation de leurs dispositifs de soutien à la R&D et à l’Investissement (CIR, CII, IP 
Box, C3IV, subventions nationales et régionales…). Ayming est référencé par la Médiation des entreprises 
depuis 2016 et est membre de l’Association des Conseils en Innovation (ACI), garantissant un haut niveau 
d’exigence méthodologique et déontologique. Au-delà du financement, nos experts interviennent sur la 
stratégie et le pilotage de l’innovation, la performance des organisations R&D et la valorisation de la 
propriété intellectuelle, afin de faire de l’innovation un levier structurant de compétitivité durable.   
Pour en savoir plus : www.ayming.fr/innovation  
 

 

http://www.ayming.fr/innovation

